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4.4) Soutien à l’engagement sportif des clubs handisport  
et de sport adapté en Championnat de France 

 
 Objectifs : 

 
- Accompagner les clubs handisport et de sport adapté ayant une ou des équipes, des athlètes 

évoluant en Championnat de France 

 

 Bénéficiaires :  
 

- Les associations sportives du Bas-Rhin affiliées à la Fédération Française Handisport ou à la 

Fédération Française du Sport Adapté 

 

 Conditions d’éligibilité : 
 

- Association ayant au moins 1 an d’existence ; 

- Justifier de licences fédérales annuelles ; 

- Ayant une ou des équipes (sports collectifs), des athlètes (sports individuels) évoluant en 

championnat de France (Niveau national officiel reconnu par la Fédération concernée). 

 

 Montant de l’aide départementale : 
 

- participation du Département aux frais de déplacements engagés par les équipes/athlètes en 

Championnat de France (Niveau national officiel reconnu par la Fédération concernée) à hauteur des 

frais réels*.  

 

L’intervention du Département est plafonnée à 15 000€ pour les sports collectifs et à 5 000€ pour les 

sports individuels en cas de podium (1er/2ème/3ème). 

 

- L’action du Département concerne les déplacements effectués en France et hors du Bas-Rhin, sur la 

base du calendrier officiel. 

 

*Les frais de restauration et d’hébergement ainsi que tous les frais de déplacement sur le site de 

l’épreuve (taxi, métro, bus, parking) sont exclus. 

* sur la base d’un déplacement unique aller-retour par compétition. Ainsi, si le mode de transport 

choisi permet de transporter l’ensemble des sportifs inscrits à la compétition, aucun mode de transport 

supplémentaire (pour convenance personnelle ou calendrier d’épreuves) ne sera pris en compte. 

 

 Modalités : 
 

- Démarche volontariste du club auprès du Département en lien étroit avec le Comité Départemental 

de la discipline. 

 

 Budget dédié : 
 
- 50 000 € / an  

 

 Evaluation :  

 

- Résultats sportifs 

- Nombre d’équipes/athlètes engagés en Championnat de France 


